
5.5 SUIVI DES TEMPÉRATURES DE STOCKAGE

Identification de la chambre froide : Température-cible :

Catégories de denrées entreposées :

(nature des familles de produits, par exemple « viandes »)

(Ce document est à conserver pendant 3 ans)

Date Heure Opérateur Température
relevée

Observations, Incidents
+ actions correctives éventuelles

Date et visa du responsable :                                                                 
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